
   

PUBLIC : 
De 15 ans (sortie de 3ème) à 29 ans :  

contrat d’apprentissage. 
+ de 30 ans : contrat de professionnalisation. 

 

DURÉE : 
14 semaines par an sur 2 ans. 

 

RYTHME D’ALTERNANCE : 
1 semaine au centre de formation, 

2 semaines en entreprise. 

 

COUT DE LA FORMATION : 
Pris totalement en charge par les opérateurs 

de compétences ou l’employeur. 

 

LIEU DE LA FORMATION : 
Montigny-lès-Metz 

 

MODALITES D’EVALUATIONS : 
Contrôle en cours de formation (CCF) et 

épreuves ponctuelles (écrites, pratiques et 

orales) 

 

ACCESSIBILITE : 
Accueil des personnes en situation de 

handicap 

 

MODALITE D’ACCES : 
Préinscription via 

www.cfabtp-moselle.org 

 

DELAI D’ACCES 
Selon le profil 

 

CONTACT : 
Tel : 03 87 63 71 08 

Mail : recrutement@cfabtp-moselle.org 

 

Filière Aménagement et Finitions 
BP Métiers du Plâtre et de l’Isolation 

OBJECTIFS 

 Le titulaire du brevet professionnel Métiers du plâtre et de l’isolation 
intervient sur les bâtiments neufs ou en réhabilitation dans le cadre 
de la construction de logements, de bureaux de commerces ou de 
bâtiments industriels. 
Les ouvrages à réaliser dans le secteur du plâtre et de l’isolation 
doivent souvent assurer, au-delà du seul aspect esthétique, des 
fonctions spécifiques (thermiques, acoustiques, protection incendie, 
…) et dans des conditions particulières (sollicitation aux chocs, 
humidité, grande hauteur). 
 

APTITUDES 
 

COMPETENCES 

 - Intervenir dans les domaines de la construction neuve ou de la 
rénovation 
- Apporter des avis techniques 
- Organiser et préparer son chantier 
- Réaliser seul ou en équipe les tâches de production selon les 
directives de son supérieur 

CONTENU 

 - Enseignement professionnel 
 - Etude et préparation d’un ouvrage 
 - Réalisation d’ouvrages communs 
 - Réalisation d’ouvrage de conception complexe 
- Enseignement général 
  (Mathématiques, sciences physiques et chimiques, expression et 
connaissance du monde, anglais) 

DEBOUCHES 

 - BTS Etude et Réalisation d’Agencement 
- Vie active 

PREREQUIS 

 - CAP Métiers du plâtre et de l’isolation 
- CAP Peintre Applicateur de Revêtements 
- CAP Carreleur Mosaïste 
- CAP Staffeur Ornemaniste 
- CAP Menuisier Installateur 
- CAP Fabricant de menuiserie, mobilier et agencement 
- CAP Maçon 
- CAP Constructeur en Béton Armé du Bâtiment 
- MC Plaquiste 
 
 METHODES MOBILISEES 

 Apports théoriques et mises en situation pratiques (études de cas, 

travaux pratiques, exercices d’application…). 
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Encadrement, autonomie, technicité 

 

http://www.cfabtp-moselle.org/
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